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Le saviez-vous? 1

• Le salaire moyen des femmes au
Québec était de 24 000 $ en 2003, celui
des hommes de 33 600 $, une dif-
férence de presque 10 000 $. 

• Une entreprise sur deux au Québec ne
s’est pas encore pliée à ses obligations
en vertu de la Loi sur l’équité salariale.
Cette loi vise à accorder un salaire égal
pour un travail équivalent entre les
femmes et les hommes. 

• En 2006, 60 % des employés au salaire
minimum étaient des femmes.

Le salaire, c’est le nerf de la guerre. C’est
lui qui détermine la qualité de vie, qui pro-
tège contre les coups durs et qui assure
une retraite décente. Or, les femmes ont
beau être travaillantes, elles restent tou-
jours plus pauvres que les hommes. Cette
inégalité les poursuit jusque dans leur vieil-
lesse. Selon Statistique Canada 2, de nom-
breuses femmes âgées tombent sous le
seuil de la pauvreté quand leur mari meurt.

Il y a presque trente ans, Louise Dulude,
avocate spécialisée dans la recherche sur
les droits des femmes dénonçait déjà cette
situation : « Le Québécois âgé typique, ce
n’est pas le vieillard qui se berce avec son
épouse à la lueur du soleil couchant, mais
plutôt la vieille femme seule, courbée sous
le poids d’un lourd sac d’épicerie, marchant
lentement le long des rues du quartier pau-
vre de la grande ville où elle survit » 3.

Pourquoi?

Tout un contexte fait en sorte que les
femmes sont cantonnées dans la catégorie
des bas revenus. Le salaire minimum, par
exemple, est passé de 7,75$ à 8,00 $/l’heure

depuis le 1er mai 2007. D’après un expert
embauché par le gouvernement du Canada 4,
pour assurer une « décence au travail », il
faudrait qu’il grimpe au moins jusqu’à
10 $/ l’heure, juste pour se sortir la tête de
l’eau. Rappelons-le, ce sont surtout les
femmes qui sont à petits salaires.

Les femmes sont aussi cantonnées dans le
secteur moins payant des services. Plus de
la moitié des travailleuses sont secrétaires,
vendeuses, caissières, commis en compta-
bilité, infirmières, institutrices à la mater-
nelle et au primaire, ou encore, éducatrices
et aides-éducatrices de la petite enfance.
Les hommes, eux, travaillent principale-
ment en informatique 5. En plus, selon
Emploi-Québec 6, la majorité des hommes
font des heures supplémentaires payées
tandis que la plupart des femmes ne se les
font pas payer.

En tant que femmes, avons-nous peur de
réclamer notre dû ? Nous sentons-nous
malhabiles à négocier ? Avons-nous peur
de perdre notre emploi si nous le faisons
(c’est peut-être un risque bien réel) ?
Manquons-nous d’informations sur nos
droits au travail ou est-ce le « syndrome
de la bonne fille » qui joue, la peur de
décevoir, de subir la désapprobation en
réclamant son dû ? Mélangeons-nous le
travail (qui est avant tout un rapport mar-
chand) avec notre tendance à vouloir être
appréciée même au détriment de notre
porte-monnaie ?

Les employeurs manquent-ils d’ouverture
face aux demandes de leur personnel
féminin parce qu’ils ne sont pas habitués
à voir une employée revendiquer ses
droits ? Pourtant, la Loi sur les normes du

Étude

C’est vrai, les femmes ont pris leur place sur le marché du travail,
mais tout est loin d’être gagné… On a beau dire, l’égalité
économique est encore une illusion d’où l’importance de saisir les
enjeux pour mieux agir…

FEMMES AU TRAVAIL:

vos droits
P a r  N a t h a l i e  C h a p a d o s
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travail est claire là-dessus. La semaine de
travail normale est de 40 heures (à quelques
exceptions près). Les heures travaillées en
plus des heures de la semaine normale de
travail doivent être payées à temps et demi.

Rôle des gouvernements

En un mot comme en mille, les femmes en
2007 sont encore une main-d’œuvre bon
marché. Selon une étude récente titrée Quand
le travail n’empêche plus d’être pauvre ! :
« Le phénomène des travailleurs pauvres
résulte d’un ensemble de décisions poli-
tiques, économiques et sociales prises au cours
des dernières décennies, avec le principal
objectif de garantir au marché du travail,
une main-d’œuvre flexible qui lui permette
de répondre aux normes de la concurrence
internationale » 7. Les décisions de nos gou-
vernements ne sont pas étrangères à ce fait.

En libérant les entreprises de leurs obliga-
tions sociales et en affaiblissant certains
programmes sociaux, une pression s’exerce
sur les gens à l’aide sociale ou au chômage
pour qu’ils occupent les emplois précaires
qui sont créés. Les femmes sont les pre-
mières victimes de cette approche. Quand
on parle des pauvres, en effet, on parle
surtout des femmes.

Quand maman ne sait plus où
donner de la tête

Un autre gros dossier qui n’est pas réglé
pour les femmes est celui de la conciliation
travail-famille. Entre le boulot, la maison, les
enfants et parfois les parents malades, il y a
de quoi être essouflées ! Les chiffres le prou-
vent 8 : les femmes font toujours deux fois
plus de travail domestique que les hommes.
Le temps que les pères consacrent aux
enfants et aux travaux ménagers est revenu

à ce qu’il était en 1986. Devant l’urgence
de la situation, que font nos gouverne-
ments et nos entreprises ? 

Selon le CIAFT (Conseil d’intervention pour
l’accès des femmes au travail), le discours de
nos gouvernements est contradictoire. Ils
disent vouloir aider les familles, tout en abo-
lissant certaines règles du marché du travail
pour favoriser les entreprises. Les familles
écopent. Dans plus de la moitié d’entre elles,
un des deux parents travaille selon un horaire
inhabituel (atypique) 9. Les employeurs, de
leur côté, doivent reconnaître qu’ils ont un
rôle à jouer par rapport à la conciliation en
offrant des conditions de travail et une
organisation du travail qui soutiennent les
familles. « Il faut que cette question [du
contrôle du temps] ne soit plus essentielle-
ment une affaire de femmes ». (CIAFT)

Agir

En attendant, que faire ? Qu’on soit seule
ou en groupe comme à l’Afeas, nous avons
toutes notre mot à dire. Après tout, on
représente la majorité de la population.
Voici quelques options :

• Au provincial et au fédéral, votez pour
le parti politique qui propose des
mesures concrètes pour améliorer le
sort des travailleuses et des familles.
Au besoin, interpellez votre députée
ou député et vérifiez ses intentions.

• Appuyez les revendications des grou-
pes qui vont dans ce sens. Par exemple,
le CIAFT défend, entre autres, le dos-
sier de la conciliation travail-famille. Le
Collectif pour un Québec sans pau-
vreté, le groupe Au bas de l’échelle et
le Front de défense des non-syndiqués
revendiquent un salaire minimum
décent. L’Afeas participe aussi aux

travaux de la Coordination québécoise
de la Marche mondiale des femmes.
Grâce à cette instance, les actions de
la Marche mondiale des femmes pour
lutter contre la pauvreté et hausser le
salaire minimum se poursuivent.

• Si besoin, pensez à vous syndiquer. Il y
a une différence de 5 $ l’heure entre
les travailleuses syndiquées et celles
qui ne le sont pas. Si vous êtes syn-
diquée, songez à vous impliquer dans
le comité de la condition féminine de
votre syndicat.

• Songez aussi à travailler dans d’autres
secteurs que les services. Les femmes ont
besoin de se déployer un peu partout,
si elles veulent avancer. Selon la CSST:
« Les femmes auraient une perception
erronée de la gravité des risques que
pourraient comporter, pour la santé et
la sécurité, des emplois traditionnelle-
ment masculins. Elles renoncent donc,
à tort, à des carrières qui pourraient
être rémunératrices et gratifiantes »10.

• Finalement, devant toute difficulté au
travail, n’hésitez pas à vous informer
avant d’agir. Inutile de risquer de perdre
votre gagne-pain en prenant de mau-
vaises décisions. Il existe plein de grou-
pes et de ressources pour vous aider à
défendre efficacement vos droits.
Sachez aussi que des lois existent pour
faire cesser la violence, la discrimina-
tion ou le harcèlement au travail. Pour
obtenir des informations sur vos droits
au travail et les adresses des groupes
d’aide, consultez notre Guide d’anima-
tion 2007-2008.

Comme on le voit, pour faire avancer notre
cause, ce n’est pas l’ouvrage qui manque !

1 Sources : Institut de la statistique du Québec, Commission de l’équité salariale.
2 Statistique Canada, Étude : Les conséquences économiques du veuvage, jeudi, 22 juillet 2004.
3 DULUDE, Louise, « Vieillesse, monde de femmes », Revue Santé mentale au Québec, Volume 5, numéro 2 (Novembre 1980).
4 Gouvernement du Canada, « Équité au travail : Des normes du travail fédérales pour le XXIe siècle », 2006, Recommandation 10.14.
5 CSST, « Les travailleuses québécoises et les lésions professionnelles. Où en sommes-nous ? », 2006, p.11.
6 Emploi et Solidarité Québec, Centre d’étude sur l’emploi et la technologie, « Les femmes et le marché du travail : Tendances historiques et perspectives », présenté par Guylaine Baril, 17 octobre 2006, p. 18.
7 Forum régional sur le développement social de l’île de Montréal, « Quand le travail n’empêche plus d’être pauvre ! », document synthèse, mai 2006, p. 3.
8 CIAFT, « Personne ne doit choisir entre la famille et le travail ! Un regard féministe sur la conciliation famille-emploi-études », 2006, p. 24. PRONOVOST, Gilles, « Le temps dans tous ses états : temps

de travail, temps de loisir et temps pour la famille à l’aube du XXIe siècle », Enjeux publics IRPP, février 2007, p. 4.
9 Ibid. 8, p. 12.

10 Ibid. 5, p. 13



Ces échanges entre Vie Féminine et
l’Afeas ont permis de constater des simili-
tudes de structure, de fonctionnement et
de dossiers. Vie Féminine, comme l’Afeas,
a des membres individuelles regroupées
en trois paliers. Elle se définit comme un
mouvement féministe d’action sociale et
culturelle. Cette organisation travaille avec
des femmes issues des milieux populaires
dans une démarche d’éducation permanente
autour des valeurs d’égalité, de justice
sociale, de solidarité et de démocratie. Par
ce travail, elle veut permettre aux femmes
de reprendre du pouvoir sur leur vie, de
prendre conscience de leurs capacités à
faire des choix personnels, de construire
leur vie avec confiance, respect d’elles-
mêmes, autonomie et épanouissement.

Chaque année, Vie Féminine travaille sur
deux dossiers d’éducation. Ses préoccu-
pations touchent la famille, l’emploi et
la précarité, la violence et le sexisme,

l’autonomie sous toutes ses formes,
l’équité salariale, le port du voile, la vio-
lence conjugale. Ses membres ont aussi
mis sur pied des services de garde et de
consultation pour les tout-petits. En plus
de ce volet « éducation », ces travail-
leuses font aussi des représentations
auprès des divers paliers de gouvernement.

Comme je vous l’ai dit, elles nous
ressemblent ! À titre d’exemple, voici
une de leur campagne : « Trimer pour
des prunes. Pensions-y ! ». Non, non, ne
corrigez pas ! C’est un jeu de mots sur
les pensions qui font l’objet d’une mobili-
sation car les femmes sont perdantes au
moment de l’emploi (18 % d’écart salarial
entre les femmes et les hommes) mais
encore plus lors de la retraite (30 %),
surtout à cause du temps passé avec les
enfants. D’un autre côté, comme le dit
leur mémorandum (plate-forme poli-
tique) au nouveau gouvernement, « Non,

l’égalité n’est pas tou-
jours au rendez-vous. »
Ces femmes constatent,
comme nous au Québec,
que le discours public de
l’égalité déjà acquise
ou égalité déjà là (for-
mule européenne) fait
du tort aux organisa-
tions de femmes et aux
femmes en particulier.

Si les travailleuses de Vie
féminine ont voulu ren-
contrer des groupes d’ici,
c’est que, « bien que les
problématiques des fem-

mes ne soient pas résolues au Québec, le
Québec reste un précurseur en matière de
réflexion et d’avancées sociales dans le
domaine de l’égalité entre les femmes et
les hommes. » (Vie Féminine, document
de projet, 2007). Dans le cadre de cette
mission au Québec, du 3 au 13 octobre
2007, Vie Féminine a rencontré différents
groupes de femmes dont le travail porte
sur la santé des femmes, la violence, les
services de garde à l’enfance, la précarité
économique vécue par les femmes et la
lutte contre le sexisme.

Souhaitons qu’elles aient profité de ce
séjour et que des liens se poursuivront
dans certains dossiers, notamment, ceux
de la violence et du travail invisible.

à nos PARTENAIRES COLLABORATEURSMerci
Culture,
Communications et
Condition féminine

Santé
et Services sociaux
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Le 9 octobre 2007, la présidente de
l’Afeas, Mariette Gilbert, et onze
représentantes de l’organisme
belge, Vie Féminine, échangent sur
des dossiers communs au siège
social de Montréal.

Mariette Gilbert, présidente de l’Afeas, (à l’extrême gauche) et les onze
travailleuses de Vie Féminine.

ressemblent !
De Belgique, des femmes qui nous
ressemblent !

Pour en savoir plus :
http://viefeminine.no-ip.org/



N’hésitons donc pas à aider financière-
ment le projet des femmes entrepre-
neures et récupératrices de Cotonou au
Bénin. Une modeste contribution indivi-
duelle de quelques dollars permettra à
ces femmes de poursuivre leur travail
d’entrepreneures et de récupératrices et
de faire vivre leurs enfants de façon plus
décente. En mars, les Afeas locales ramas-
seront vos dons et les achemineront à
leur Afeas régionale. Merci à l’avance de
votre générosité !
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Depuis 2006, les membres Afeas lèvent des
fonds pour financer une partie d’un projet
qui aide des femmes de Cotonou, au Bénin,
à devenir entrepreneures et récupératrices.
Ce projet, géré par Oxfam-Québec, permet

à des femmes de gagner un revenu
pour faire vivre leur
famille. En plus de
valoriser les activités
de récupération pour
assainir la ville de
Cotonou, il renforce
les capacités de ces
femmes avec des
volets « éducation » et
« santé ».

La ville de Cotonou ne
dispose pas de dépo-

toirs ni de systèmes de ramassage des
déchets domestiques. Les femmes récu-
pératrices recyclent les contenants réutili-
sables de plastique, de verre ou de métal
pour réduire l’enfouissement de déchets.

La première phase du projet a permis de
mettre en place une structure d’organisa-
tion regroupant 440 femmes récupératrices
nommées « Gohoto ». Plusieurs ont déjà
participé à un programme d’éducation de
base en matière de gestion des stocks et
des revenus. Elles sont mieux outillées et
organisées pour vaquer à leurs activités de
commerce et de stockage.

L’efficacité de ces femmes est actuellement
estimée à 7 tonnes de déchets par jour.

Elles rassemblent des bouteilles de 1 litre
pour ensuite les livrer à des entreprises qui
utilisent des bouteilles dans la fabrication
de leurs produits.

Un tout nouveau Centre de récupération a été
inauguré en novembre dernier. Le Centre
facilite le travail des femmes Gohotos. Il est
composé de quatre bâtiments recouvrant
109 kiosques et une cour interne avec des
lavoirs pour faciliter le nettoyage des bou-
teilles. Les effets de la construction du Centre
se font sentir par des témoignages de satis-
faction en provenance de ces femmes : « Le
bâtiment construit par le projet nous a fait
grandir. Notre vie a changé en un clin d’œil.
Quand bien même la satisfaction n’est pas
encore totale, il y a déjà une amélioration
dans nos revenus journaliers ». En effet, en
2006, le revenu moyen des femmes récu-
pératrices est passé de 4 000 à 6 000 francs
CFA par jour (de 10 $ à 15 $ CDN). Une
autre femme récupératrice, Edith Aniouvi,

témoigne : « Ce que le projet m’a fait c’est
beaucoup. J’ai un frère qui errait sans travail.
Il basculait presque dans la délinquance. Je
n’avais pas les moyens de le mettre en
apprentissage. Maintenant, grâce au projet,
je trouve un peu plus d’argent qu’avant. J’ai
fait une tontine que j’ai ramassée, et je l’ai
mis en apprentissage ».

Pendant treize mois,
120 femmes Gohotos
ont bénéficié de cours
d’alphabétisation
dans leur langue.
Elles ont appris à
lire, à écrire et à cal-
culer. Il y a quelques
mois, 53 d’entre
elles recevaient leur
diplôme.

Le renforcement
des capacités des femmes récupératrices
passent également par la prise en charge
de leur santé. Appui à la vaccination, sensi-
bilisation au sujet du VIH/SIDA et des infec-
tions transmises sexuellement et dépistage
sont autant de moyens de promouvoir la
santé des populations de la ville de
Cotonou, et plus particulièrement celle des
femmes Gohotos. Des séances de sensibili-
sation et de dépistage sont offertes. Suite à
ces séances, différents cas sont orientés vers
des centres déterminés pour leur prise en
charge. En octobre, une journée de vaccina-
tions contre le tétanos, la méningite et la
fièvre typhoïde à l’intention de ces femmes
et de leurs enfants avait lieu au Centre.

Projet international
P a r  L i s e  G i r a r d

Ces femmes récupératrices, et toute l’équipe d’Oxfam-Québec, vous remercient
grandement de l’appui que vous apportez à ce projet. Grâce à vous, nous pouvons
en faire encore davantage et appliquer des solutions durables à la lutte contre la
pauvreté : des solutions qui se transmettront d’une communauté à une autre, puis
d’une génération à la suivante. C’est ainsi que l’on change le monde !

Gauche à droite: Andréa Hounkponou, Yvonne Houetto,

Madinatou Ahissou, trois femmes Gohotos.

La fille d’une femme Gohoto en trainde laver des bouteilles récupérées.

Animation faite par les femmesGohotos lors d’une visite canadienneau Centre de récupération. À traversdes chansons et de la danse, lesfemmes arborent sur leurs têtes leursobjets de récupération et exprimentleur joie face à l’appui au projet.

Le directeur du projet, Laurent Gauthier,

avec les enfants des femmes Gohotos. Pour

les enfants, Laurent est un papa bonheur.

Projet international
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L’ostéoporose : description de la
maladie

L’ostéoporose est une maladie du squelette
qui se caractérise par une perte de la résis-
tance des os prédisposant aux fractures. Il
s’agit d’une maladie fréquente qui atteint
plus de deux millions de Canadiennes. La
conséquence directe de l’ostéoporose est la
fracture de fragilisation. Ce type de fracture
survient à la suite d’un traumatisme mineur
(en tombant de sa hauteur) ou de façon
spontanée (sans traumatisme). Une femme
sur 2 après l’âge de 50 ans souffrira d’une
fracture reliée à l’ostéoporose. Il est bien
démontré que les fractures de fragilisation
ont des conséquences directes sur la
qualité de vie et sont aussi associées à une
diminution de l’espérance de vie.

Un des facteurs de risque majeur de subir
une fracture de fragilisation est l’histoire
personnelle de fracture après l’âge de 45
ans. En d’autres termes, le fait d’avoir déjà
subi une fracture augmente considérable-
ment le risque de subir une autre fracture
dans les années subséquentes. La littéra-
ture médicale est claire sur le fait qu’il est
impératif de procéder à une évaluation appro-
priée de l’ostéoporose et de débuter un
traitement après une fracture de fragilisation.
Toutefois, des données récentes révèlent
que la majorité des personnes ne sont pas
évaluées et traitées pour l’ostéoporose dans
le mois suivant la fracture de fragilisation.

Programme ROCQ

Reconnaître l’ostéoporose et ses consé-
quences au Québec (ROCQ) est un pro-
gramme de gestion thérapeutique qui
touche environ 3 000 Québécoises de 50 ans
et plus ayant subi une fracture de fragilisa-
tion. L’objectif principal de ce programme
est d’améliorer le diagnostic et le traitement
de l’ostéoporose. Dans une première étape,
ROCQ a évalué la situation actuelle du traite-
ment de l’ostéoporose 6 à 8 mois après la

fracture de fragilisation. Par la suite, le pro-
gramme a proposé des interventions
éducatives aux patientes sur leur maladie.
Ces programmes éducatifs ont pour but de
sensibiliser le professionnel de la santé, via
sa patiente, sur le traitement de l’ostéo-
porose suivant une fracture de fragilisation.

Résultats du programme ROCQ

Le programme a permis de déterminer que
80 % de toutes les fractures chez la femme
de plus de 50 ans sont associées à l’ostéo-
porose. La majorité des participantes ont
consulté un médecin au cours des 6 à 8
mois suivant leur fracture. Malgré un accès
à des soins de santé, environ 80 % des
femmes ayant une fracture de fragilisation
ne sont ni diagnostiquées, ni traitées pour
l’ostéoporose au cours des 6 à 8 mois sui-
vant leur fracture.

Dans le cadre du programme, les femmes
ayant subi une fracture de fragilisation ont
reçu de l’information sur l’ostéoporose (pro-
grammes éducatifs) 6 à 8 mois après leur
fracture. Les programmes éducatifs ont pour
but de sensibiliser les femmes à l’ostéopo-
rose et à les inciter à consulter leur médecin.
Toutes les femmes qui participent aux pro-
grammes d’éducation sur l’ostéoporose sont
recontactées par téléphone 12 à 14 mois
plus tard. Ce dernier contact a pour but d’éva-
luer par questionnaire si les interventions
éducatives auprès des participantes permet-
tent d’améliorer la prise en charge de
l’ostéoporose. Les résultats de l’interven-
tion sur le diagnostic et le traitement de
l’ostéoporose seront disponibles en 2008.

En résumé, le programme ROCQ démontre
clairement que la majorité des femmes
ayant présenté une fracture de fragilisation
ne sont pas adéquatement prises en charge.
Il est important de sensibiliser les princi-
paux intervenants à ce problème de santé
et d’établir des stratégies qui permettront
une meilleure gestion de cette maladie.

Reconnaître l’Ostéoporose
et ses Conséquences
au Québec (ROCQ)

Louis Bessette, M.D., F.R.C.P.C.

Professeur de clinique
Faculté de médecine
Université Laval
Rhumatologue
Centre hospitalier
de l’Université Laval
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Savez-vous que le zona et la varicelle
sont étroitement liés ? Le zona est une
maladie infectieuse très fréquente.

Environ 130 000 nouveaux cas de zona
sont rapportés annuellement au Canada,
dont le tiers chez les gens âgés de plus de
65 ans. Le risque de faire un épisode de
zona au cours d’une vie est d’environ 30 %.
Le zona est causé par une réactivation du
virus Varicella-Zoster qui demeure dans un
état silencieux à l’intérieur des cellules
nerveuses situées dans la moelle épinière.

En fait, après avoir provoqué la varicelle (la
picotte) dans l’enfance, ce virus s’installe
ensuite pendant des années dans l’orga-
nisme pour ensuite se réveiller spontané-
ment ou lorsque l’immunité s’affaiblit avec
l’âge. Les personnes atteintes du cancer et
du SIDA sont particulièrement à risque.

Alors que la varicelle n’est qu’une maladie
infantile généralement sans complication, le
zona représente au contraire pour certaines
personnes une maladie bien fâcheuse, et ce,
à plusieurs points de vue. Ceci est dû, d’une
part, à la douleur aiguë puis chronique
atroce, sous forme de brûlure, de picote-
ment (puisque le virus réactivé cause une
irritation importante et un dommage irréver-
sible au nerf touché) et, d’autre part, aux
conséquences sérieuses de cette maladie sur
le sommeil (car la douleur intense, continue
et permanente perturbe dramatiquement sa

qualité), sur l’état fonctionnel physique, social
et émotionnel (tel que s’habiller, se laver,
fréquenter les amis, ressentir la vitalité…).

Typiquement, un épisode aigu du zona
débute par une rougeur accompagnée de
démangeaison. Une fièvre, des douleurs
musculaires et une fatigue généralisée
pourront aussi être rencontrées. Bien sou-
vent, le zona produit une douleur sévère,
suivie de sensation anormale (douleur
provoquée ou intensifiée par le toucher
léger, la pression légère, le contact avec la
chaleur ou le vent). Des grappes de petites
cloches d’eau (vésicules qui contiennent le
virus vivant) apparaissent rapidement, en
quelques jours. Puis, arrivent finalement
des croûtes (qui signifient la fin de la péri-
ode contagieuse) toutes regroupées dans le
même territoire, habituellement d’un seul
côté du corps ou du visage. Les cicatrices du
zona sont blanchâtres ou brunâtres et par-
fois bien défigurantes. Normalement, la
guérison naturelle d’un zona s’étend sur 3
à 4 semaines. Cependant, la douleur peut
parfois persister pendant des semaines,
voire même des mois après le zona : il s’agit
donc de la complication chronique la plus
redoutable du zona, condition appelée
névralgie post-zostérienne.

Les gens âgés de plus de 50 ans, ayant une
douleur aiguë sévère ou ayant une atteinte
à l’œil (zona ophtalmique) doivent consul-
ter rapidement dès les premiers jours du
zona afin de bénéficier d’un traitement à
base d’antiviraux. Ce traitement par voie
orale, lorsqu’initié dans les 48-72 premières
heures d’apparition du zona, permet de
réduire l’éruption cutanée, la douleur aiguë
ainsi que l’incidence de la névralgie post-
zostérienne. De plus, un examen par un
ophtalmologiste est absolument recom-
mandé pour tout zona ophtalmique.
Comme le risque de développer la névralgie
post-zostérienne chez les groupes d’âge de
60 et de 70 ans s’élève à 40 % et à 50 %

respectivement, il est raisonnable de pren-
dre ces antiviraux dans les 7 premiers jours
du zona puisqu’ils sont très bien tolérés. Par
ailleurs, il faut contrôler agressivement la
douleur liée au zona puisque son intensité
importante représente en soi un facteur de
risque majeur de la névralgie post-zostéri-
enne. L’acétaminophène et des anti-inflam-
matoires sont suffisants pour les douleurs
légères. Par contre, l’ajout des substances
morphiniques (codéine, morphine…) est de
mise lorsque les douleurs sont plutôt
modérées à sévères. Certains antidépresseurs
(amitriptyline, nortriptyline…) seront égale-
ment proposés dans la phase aiguë du zona
pour améliorer la qualité du sommeil et
réduire l’incidence de la névralgie post-
zostérienne. Les personnes très souffrantes
ou âgées pourront être rapidement référées
à une clinique anti-douleur pour des infil-
trations péridurales.

En conclusion, en attendant qu’un vaccin
développé et efficace contre le zona soit
bientôt disponible au Canada, il faudra
rester vigilant et consulter rapidement lors
d’un zona.

Huu Tram Anh Nguyen, MD, CSPQ, FRCPC

Professeure adjointe de clinique
Département d’anesthésiologie
Consultante à la clinique anti-douleur
Hôpital Maisonneuve-Rosemont

Centre affilié à l’Université de Montréal

ce que vous devez
absolument savoirZonaZona

Article rédigé par
un partenaire de l’Afeas



P a r  L u c i e  T u r g e o n ,
comité de financement

Tirage provincial
Cette année encore l’Afeas reconduit
le tirage provincial avec des billets au
coût de 100$. Les prix sont alléchants :
un premier prix de 500 $ tiré le 7 juin,
puis des prix de 10 000$, 2 000$ et
500 $ tirés lors du congrès provincial à
Trois-Rivières, le 22 août 2008.

De plus, il y aura partage des profits
avec les Afeas régionales pour chaque
billet vendu en surplus de leur nombre
d’Afeas locale :

• 500 billets vendus : 50 $

• 450 billets vendus : 40 $

• 400 billets vendus : 30 $

Sollicitez vos amis, les gens d’affaires
de votre municipalité. N’ayez pas peur
de sortir vos billets et des les offrir ! Ça
demande de l’audace, mais c’est telle-
ment valorisant.

Les services plus
à l’Afeas
À chaque année, l’Afeas provinciale
négocie pour ses membres des
Services plus qui donnent droit à des
rabais ou à des services gratuits :
lunettes et verres de contact, pro-
thèses auditives, peinture, assu-
rances, carte de crédit affinité, assu-
rances… (voir page des Services
plus dans le présent numéro de
revue Femmes d’ici).

Profitez de ces services, ils sont là
pour vous !
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Coup de cœur
P a r  L i s e  T r e m b l a y

De quoi j’me mêle

• «TQS Rivière-du-Loup», 16 août –
Entrevue avec Mariette Gilbert pour les
Nouvelles. Diffusion à 17:30 heures.
Animatrice T.V. : Nancy Fortin.

• «Radio-Canada Mauricie-Centre-du-
Québec (Radio)», 16 août - Entrevue télé-
phonique en direct avec Mariette Gilbert
dans le cadre de l’émission «Chez nous la
terre». Animatrice radio : Nancy Sabourin.

• «Info Dimanche (hebdo)», 14 août –
Entrevue téléphonique avec Mariette
Gilbert pour un article publié dans le journal
le 18 août. Journaliste : Monique Dionne.

• «TVA Rivière-du-Loup», 16 août –
Entrevue préenregistrée avec Mariette
Gilbert et Christine St-Pierre, ministre de
la Culture, des Communications et de la
Condition féminine pour les Nouvelles
diffusées à 17:30 heures. Journaliste T.V.:
Martin Dallaire.

• «Le Soleil», 17 août – Entrevue télé-
phonique avec Mariette Gilbert pour un
article dans le journal, le 18 août.
Journaliste : Marc Larouche.

• «Radio-Canada Rivière-du-Loup CJBR-FM
89,5», 17août – Entrevues préenregistrées
avec Mariette Gilbert, présidente de l’Afeas,
et Paula Provencher-Lambert, présidente
de l’Afeas régionale Centre-du-Québec,
pour les NOUVELLES régionales/nationales.
Sujets : les accommodements raison-
nables, les gènes, les élections à date fixe.
Journaliste : Claude Beaudin.

• «Radio-Canada Saguenay-Lac-St-Jean
(Radio)», 18 août – Entrevue télé-
phonique avec Pauline Champagne,
porte-parole de l’Afeas régionale
Saguenay-Lac-St-Jean-Chibougamau,
pour les NOUVELLES. Sujets : les
accommodements raisonnables et la
position de la région sur le dépistage
du cancer colorectal. Journaliste:
Louis-René Ménard.

• «CION-FM 90,9 (Radio)», 23 août –
Entrevue téléphonique en direct avec
Thérèse Légaré, présidente de l’Afeas
régionale Québec-Chaudière-Appalaches.
Sujet : les positions adoptées au congrès.

L’équipe de la revue Femmes d’ici vous lance un appel du cœur pour recevoir vos p’tits coups
de cœur.

Cette chronique que l’on trouve rafraîchissante souffre de sous-alimentation. En effet, nous
recevons très peu de coup de cœur.

C’est quoi un coup de cœur ? C’est toutes sortes de choses :

• un produit que vous aimez • un spectacle que vous avez apprécié
• une musique qui vous fait flotter • un film qui vous a emballé
• un vêtement que vous aimez porter • une personne que vous admirez
• une recette à partager • un sourvenir Afeas à raconter…

Pas besoin d’être «bonne écriveuse» pour nous envoyer votre coup de cœur.

Faites du bien à votre cœur et particpez nombreuses !

Envoyez votre coup de cœur par la poste à : Coup de cœur
5999 rue de Marseille
Montréal (Québec) H1N 1K6
Ou par courriel à :
huguettedalpe@videotron.ca

Mon p’tit coup de cœur

Une vingtaine d’entrevues ont été données par des représentantes Afeas dans le
cadre du dernier congrès provincial. En voici quelques-unes :

Financement
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à nos PARTENAIRES ASSOCIÉSMerci
• Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale
• Ministère du Développement économique,

de l’Innovation et de l’Exportation
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Merci à Francine RaynaultMerci à Francine Raynault

Projet international :

Les membres de l’Afeas, par leur contribution financière annuelle,

appuient le projet des femmes entrepreneures récupératrices de

Cotonou au Bénin (Afrique).

Oxfam développe et soutient des projets à travers le monde.

Remise d’un chèque de 2000$ pour le projet des femmes entrepreneures récupératrices de
Cotonou. De gauche à droite : Mariette Gilbert, présidente Afeas ; Martine Villeneuve,
coordonnatrice région Québec Oxfam-Québec ; Claudia Hermandes, conseillère technique
Oxfam-Québec ; DeniseThibeault, vice-présidente Afeas et responsable du projet international.

femmes entrepreneures
et récupératrices
Le 13 octobre dernier, lors d’une réunion du conseil d’adminis-
tration provincial, l’Afeas remettait à Oxfam-Québec un
chèque de 2000$ en guise de contribution au projet interna-
tional qu’elle soutient au Bénin, « les femmes entrepreneures
et récupératrices». Cette somme provient des contributions
faites par les membres Afeas au cours de la dernière année.
Elle servira à la poursuite de ce projet.

Francine Raynault recevant un cadeau-souvenir remis par la

présidente, Mariette Gilbert.

femmes entrepreneures
et récupératrices
femmes entrepreneures
et récupératrices

Merci à Francine Raynault
Les membres du Conseil d’administration provincial, dans le cadre de leur réunion
d’octobre à Québec, ont tenu à souligner le travail de Madame Francine Raynault qui
fut membre du Conseil exécutif provincial au cours des huit dernières années. Avant
d’être élue conseillère, puis vice-présidente provinciale, Madame Raynault était
présidente de l’Afeas régionale Lanaudière. Même si elle a quitté ses fonctions au
palier provincial, elle demeure très active dans sa région. Nous ne pouvons qu’ad-
mirer sa ténacité et sa détermination. Merci de tout cœur pour ces années consacrées
à l’Afeas !

« Blogues » Afeas« Blogues » Afeas« Blogues » Afeas
Cet hiver, vous pourrez lire et commenter des blogues Afeas sur le site Internet : http://www.afeas.qc.ca/category/blogue/. Les sujets abor-
dés sont : « Femmes au travail : vos droits », « L’environnement : consignes des bouteilles vides », « Concilier famille-travail-études » et autres,
selon l’actualité.



Un accommodement raisonnable, c’est une
application juridique découlant du droit à
l’égalité, pour corriger une situation dis-
criminatoire vécue par une personne.
Obligation non applicable, si contrainte
excessive brimant le fonctionnement de
l’institution, de l’entreprise ou entraînant
des coûts exagérés. Les chartes comman-
dent l’obligation de respecter des normes
donnant droit à la reconnaissance des
droits et libertés de la personne, sans dis-
tinction, exclusion ou préférence fondée sur
plusieurs motifs. Des ajustements ont été
favorables aux femmes, tels : retrait préven-
tif du travail dans une situation de
grossesse, salaire égal pour un travail
équivalent, ajustements salariaux, pro-
gramme d’équité salariale, etc. N’importe
quelle personne peut avoir recours à un
accommodement raisonnable.

L’égalité entre les hommes et les femmes,
valeur incontournable pour moi, n’a pas

primauté sur des demandes d’ajustements
pour des raisons religieuses ou culturelles
qui ébranlent nos acquis fragiles.

Les demandes de séparation des sexes
dans des espaces publics (cours pré-
nataux, piscines), les refus de faire affaire
à une femme (intervention de policière et
évaluatrice de la SAAQ) ou le refus de
soins médicaux par une personne de sexe
opposé1 remettent en question le droit à
l’égalité dans des postes de responsabilités,
l’accès des femmes à des métiers non tradi-
tionnels, discréditant le travail et la place
des femmes dans la société en favorisant la
ségrégation et les obligeant à se soumettre.
C’est inacceptable, nous sommes per-
dantes.

Pourquoi des petites filles pré-pubères, ou
de niveau secondaire, se voilent-elles ?
Pourquoi aduler des sportives musulmanes
les citant en exemple dans leur commu-

nauté ?… Pour affirmer leur conviction ou
pour répondre à une exigence ? Sont-ce
mes préjugés ? Ou faut-il voir au-delà du
symbole ? 

Je suis en accord avec le fait qu’une société
d’accueil doive faciliter l’intégration, la
communication et la participation plutôt
que la confrontation et l’isolement. Faire
connaître nos codes sociaux et nos valeurs
communes, c’est aussi se respecter. Une
analyse différenciée selon les sexes des
demandes et le renforcement dans les
chartes de la primauté de l’égalité entre les
hommes et les femmes sont des balises
essentielles pour mieux guider les déci-
deurs et favoriser une cohésion sociale
entre « Nous » femmes accueillantes et les
« Autres Nous », femmes accueillies.

Jacqueline Nadeau

1 Yolande Geadah, Accommodements raisonnables, droits à
la différence et non différence des droits, VLB éditeur.

à nos PARTENAIRES MÉDIASMerci

Forum
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Les fêtes de famille (Noël, fête des Mères, anniversaires,
etc.) sont-elles sources de plaisir ou de tiraillements ?

Envoyez vos réponses au siège social de l’Afeas et courez la
chance de gagner un livre!

ForumForum

Dans le dossier des accommodements
raisonnables, nos droits en tant que
femmes sont-ils menacés ? 



Coupon d’adhésion & don

Nom :_____________________ Prénom : _________________

Adresse : ___________________________________________

Ville : _____________________ Code postal : ______________

Tél. : Rés. (___) _____________ Bur. (___) _________________

Courriel : ___________________________________________

Je désire devenir membre de Diabète Québec et recevoir gratuitement la revue PLEIN SOLEIL.
20 $ Membre régulier 40 $ Membre hors Canada

J’aimerais faire partie de l’association affiliée suivante : ______________________________

35 $ Membre du Conseil Professionnel de Diabète Québec,réservé aux professionnels de
la santé. Profession : _________________________________________________________

I prefer to receive the magazine Diabetes Dialogue

8550 boul. Pie-IX, bureau 300
Montréal,QC H1Z 4G2
Tél. : (514) 259-3422 ou

1-800-361-3504, 227
Fax : (514) 259-9286
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Site :www.diabete.qc.ca
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Voici mon don : 100 $ 75 $ 50 $ 35 $ Autre _______________
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Signature : ____________________________________________
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Devenir membre deDiabète Québec, c’est vous offrir
ces privilèges :

• La revue PLEIN SOLEIL, une mine d’information sur
le diabète ! PLEIN SOLEIL est publié 4 fois l’an et est posté
à tous les membres de Diabète Québec.

• Vous êtes automatiquement membre à deux endroits en
même temps pour le même prix ! À Diabète Québec ainsi
qu’à l’association affiliée dans votre région.

• Obtenir des rabais sur des abonnements à différents
journaux et magazines grâce à une entente conclue
avec Rabais Campus.

• En étant membre, vous profiterez aussi des tarifs réduits
pour les livres et vidéocassettes vendus par Diabète Québec.

• En joignant nos rangs, vous permettez à Diabète Québec
d’être plus fort et d’avoir plus d’impact lors de ses représentations
auprès des différentes instances gouvernementales pour la
défense des droits des personnes diabétiques.

Diabète Québec à votre service

www.diabete.qc.ca

Joignez-vous à nous en complétant le coupon d’adhésion ci-dessous !



Abitibi-Témiscamingue
Francine Lapierre
C.P. 126
Fabre
J0Z lZ0
819-634-2033

Bas-Saint-Laurent-Gaspésie
Louise Levasseur
49, St-Jean-Baptiste ouest
Rimouski
G5L 4J2
418-723-7116

Centre du Québec
Nicole Lemire
205, Dorion
Drummondville
J2C 1T8
819-474-6575
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J1N 1H4
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Hautes-Rivières
Diane St-Jean
189, Chemin Petit Cayamant 
Lac Cayamant
J0X 1Y0
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Lanaudière
Francine Raynault
47 A, 8e rue
C.P. 671
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450-754-1119
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Lise Descôteaux
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Secrétariats régionaux

FemmesFemmesd’ici

Voici les cinq (5) questions du concours de la revue
Femmes d’ici. Cinq (5) gagnantes seront choisies au hasard
et un livre sera remis à chacune. Les règles sont simples, il
suffit de répondre correctement aux questions et de poster
vos réponses le plus rapidement possible.

Questions

1 • Quel est le titre du projet de l’Afeas qui mobilisera les
membres du 1er novembre 2007 au 31 mars 2009 ?

2 • Combien d’appuis aux demandes pour les mères et les
aidantes l’Afeas a-t-elle remis à l’Assemblée nationale
en novembre 2007 ?

3 • Quels sont les sujets des 4 nouveaux blogues Afeas
disponibles sur son site Internet ?

4 • Que signifie le mot «blogue» et de quelle façon les
membres peuvent-elles y participer ?

5 • Combien de femmes sont atteintes d’ostéoporose au
Canada ?

Gagnantes du concours automne 2007

Mesdames Monique Brière, Afeas Cathédrale, région
Richelieu-Yamaska; Gisèle Vincent, Afeas Victoriaville,
région Centre-du-Québec; Réjeanne Comeau, Afeas Bon-
Pasteur, région Centre-du-Québec; Charlène Girard, Afeas
Saint-Bruno, région Saguenay-Lac-St-Jean-Chibougamau et
Lucie Germain, Afeas La Pérade, région Mauricie.

Adressez vos réponses à Concours Femmes d’ici, 5999, rue
de Marseille, Montréal (Québec) H1N 1K6 ou par courriel :
gratton@afeas.qc.ca.

N.B.: Veuillez indiquer votre adresse complète, le nom de
votre Afeas locale ainsi que le nom de votre région. Merci!

Concours




